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Règlement Intérieur de la formation professionnelle (mis à jour le 17/02/2022) 
 
 

Article 1 : Objet 
 

Le présent règlement intérieur a pour objet 
de définir les règles de bon fonctionnement 
au sein de l’organisme de formation. La 
responsabilité de l’organisme de formation 
ne saurait être engagée dans le cas d’un 
accident provoqué par une inobservation du 
règlement intérieur. 
 

Article 2 : Champ d’application 
 
Le présent règlement intérieur s’applique à 
l’ensemble du public fréquentant 
l’organisme de formation. 
Tout apprenant par son inscription et tous 
les autres publics par leur présence dans 
l’organisme de formation acceptent les 
clauses du présent règlement intérieur. 
 
Le présent règlement est établi 
conformément aux dispositions des articles 
L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-
15 du Code du travail. Il s’applique à tous 
les stagiaires, et ce pour la durée de la 
formation suivie. 
 

Article 3 : Discipline - Comportement 
 
Il est formellement interdit aux stagiaires :   
- D’introduire des boissons alcoolisées dans 
l’enceinte de la structure ;  
- De se présenter aux formations en état 
d’ébriété ; 
- En application du décret n°77-1042 du 

12/09/1977, il est interdit de fumer dans 
les salles de cours et dans les locaux de la 
structure d’accueil ; et de vapoter (dans 
les aires intérieures comme extérieures) 

- De modifier les réglages des paramètres 
de l’ordinateur ; 
- De quitter le stage sans motif ; 
- D’utiliser leurs téléphones portables durant 
les sessions ; 
- D’avoir une tenue indécente ; 
- D’emporter sans autorisation quoi que ce 
soit ne leur appartenant pas ; 
- D'avoir un comportement incorrect avec 
toute personne. 
 
De plus,  
- Toute personne inscrite en stage doit 

respecter les horaires établis par le centre 
de formation ; 

- Tout accès en dehors des horaires 
d’ouverture précités n’est possible que sur 

demande au dirigeant du centre de 
formation et après son acceptation. 

- Les stagiaires doivent se présenter au 
directeur de formation munis de leur 
convocation. Par ailleurs, les stagiaires 
auront à signer la fiche d’émargement par 
demi-journée. 

- Aucun animal familier ne sera admis dans 
l’établissement pendant toute la durée du 
contrat de formation. 

 
En outre, 

- Les véhicules y compris les 
cyclomoteurs et les vélos doivent 
stationner sur les aires prévues à cet 
effet en veillant à laisser le libre 
passage aux véhicules de sécurité et 
de secours. 

 
Article 4 : Réclamation 

 
Tout stagiaire souhaitant effectuer une 
réclamation motivée et justifiée pourra 
l’effectuer en demandant un rendez-vous 
avec le dirigeant et rédigera sur une fiche 
« réclamation » sa requête laquelle sera 
traitée avec l’équipe du centre de formation. 
La réponse sera communiquée soit en temps 
réel soit quelques jours plus tard aux 
stagiaires. Une fois traitée le fiche de 
réclamation sera classée/archivée par le 
centre de formation. 

 
Article 5 : Absence et retard 

 
En cas d'absence ou de retard au stage, les 
stagiaires doivent avertir le formateur. Par 
ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter 
ou interrompre le suivi de leur formation. 
Lorsque les stagiaires sont des salariés en 
formation dans le cadre du plan de 
formation, l'Organisme de formation doit 
informer la structure d’accueil de ces 
absences. 
Tout module de formation de stage 
commencé sera facturé en totalité sauf cas 
de force majeure reconnu et justifié. 

 
Article 6 : Matériel et documents 

pédagogiques confiés 
 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver 
en bon état le matériel et documents 
pédagogiques qui lui sont confiés en vue de 
sa formation et ce pendant la durée de sa 
formation. Les stagiaires sont tenus 
d'utiliser le matériel et documents 
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pédagogiques conformément à leur objet ; 
l'utilisation à d'autres fins, notamment 
personnelles, est interdite. 
 

Article 7 : Consignes d’incendie 
 

Les consignes d'incendie et notamment un 
plan de localisation des extincteurs est 
affiché dans les locaux de l'Organisme  de 
manière à être connus de tous les 
stagiaires. Par ailleurs les mesures 
d'évacuation des locaux se font sous 
l'autorité et les directives du formateur 
assurant la formation. 
 

 
Article 8 : Accident 

 
Tout accident ou incident survenu à 
l'occasion ou en cours de formation doit être 
immédiatement déclaré par le stagiaire 
accidenté ou par les personnes témoins de 
l'accident, au responsable de l'Organisme de 
formation et au formateur assurant la 
formation. La déclaration d'accident, le cas 
échéant, doit être établie soit par la 
structure d’accueil de stage si le stagiaire 
accidenté est un salarié en formation dans 
le cadre du plan de formation (l'entreprise 
doit alors avertir l'Organisme de l'accident 
dans les meilleurs délais), soit par 
l'Organisme de formation dans tous les 
autres cas. 
 
 

Article 9 : Responsabilité de 
l’organisme de formation en cas de vol 
ou dégradation de biens personnels de 

stagiaires 
 
L'Organisme décline toute responsabilité en 
cas de perte, vol ou détérioration des objets 
personnels de toute nature déposés par les 
stagiaires dans son enceinte. 

 
Article 10 : Protection des données 

personnelles et droit à l’image 
 
L’organisme de formation dispose d’un 
fichier informatique recensant des données 
fournies par les clients qui y ont 
expressément consentis. Ce fichier a pour 
finalité la gestion des activités quotidiennes 
et notamment l’organisation des cours, 
l’inscription aux stages, aux épreuves 
d’évaluation. Seules les personnes ayant 
des fonctions de secrétariat et 
d’encadrement y ont accès. Ces données 
sont conservées 5 ans après la fin de la 
relation contractuelle. 

Toute personne ayant fourni des données 
personnelles dispose directement auprès du 
centre un droit d’accès, de portabilité et de 
rectification conformément à la loi du 6 
janvier 1978 modifiée. Il peut exercer ses 
droits par ‘envoi d’un simple courriel. 
 

Article 11 : Sanctions 
 
Tout agissement considéré comme fautif par 
la direction de l’organisme de formation 
pourra, en fonction de sa nature et de sa 
gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des 
sanctions ci-après par ordre croissant 
d’importance :  
- Avertissement écrit par le Directeur de 

l’organisme de formation ; 
- Blâme 
- Exclusion définitive de la formation 

 
Article 12 : Entretien préalable à une 

sanction et procédure 
 
Aucune sanction ne peut être infligée au 
stagiaire sans que celui-ci ne soit informé 
dans le même temps et par écrit des griefs 
retenus contre lui. Lorsque l’organisme de 
formation envisage une prise de sanction, il 
convoque le stagiaire par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou 
remise à l’intéressé contre décharge en lui 
indiquant l’objet de la convocation, la date, 
l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la 
sanction envisagée n’a pas d’incidence sur la 
présence du stagiaire pour la suite de la 
formation. 
 
Au cours de l’entretien, le stagiaire a la 
possibilité de se faire assister par une 
personne de son choix, stagiaire ou salarié 
de l’organisme de formation. La convocation 
mentionnée à l’article précédent fait état de 
cette faculté. Lors de l’entretien, le motif de 
la sanction envisagée est indiqué au 
stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de 
donner toute explication ou justification des 
faits qui lui sont reprochés. 
 
 
Lorsqu’une mesure conservatoire 
d’exclusion temporaire à effet immédiat est 
considérée comme indispensable par 
l’organisme de formation, aucune sanction 
définitive relative à l’agissement fautif à 
l’origine de cette exclusion ne peut être 
prise sans que le stagiaire n’ait été au 
préalable informé des griefs retenus contre 
lui et, éventuellement, qu’il ait été convoqué 
à un entretien et ait eu la possibilité de 
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s’expliquer devant un Commission de 
discipline. 
 
La sanction ne peut intervenir moins d’un 
jour franc ni plus de 15 jours après 
l’entretien où, le cas échéant, après avis de 
la Commission de discipline. 
Elle fait l’objet d’une notification écrite et 
motivée au stagiaire sous forme lettre 
recommandée, ou d’une lettre remise contre 
décharge. L’organisme de formation informe 
concomitamment l’employeur, et 
éventuellement l’organisme paritaire 
prenant à sa charge les frais de formation, 
de la sanction prise. 
 

Article 13 : Représentation des 
stagiaires 

 
Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 
500 heures, il est procédé à l’élection d’un 
délégué titulaire et d’un délégué suppléant 
en scrutin uninominal à deux tours. Tous les 
stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les 
détenus admis à participer à une action de 
formation professionnelle. 
 
L’organisme de formation organise le scrutin 
qui a lieu pendant les heures de formation, 
au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 
heures après le début du stage. En cas 
d’impossibilité de désigner les représentants 
des stagiaires, l’organisme de formation 
dresse un PV de carence qu’il transmet au 
préfet de région territorialement compétent. 
 
Les délégués sont élus pour la durée de la 
formation. Leurs fonctions prennent fin 
lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que 
ce soit de participer à la formation. 
Si le délégué titulaire et le délégué 
suppléant ont cessé leurs fonctions avant la 
fin de la session de formation, il est procédé 
à une nouvelle élection dans les conditions 
prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12. 

Les représentants des stagiaires font toute 
suggestion pour améliorer le déroulement 
des stages et les conditions de vie des 
stagiaires dans l’organisme de formation. Ils 
présentent toutes les réclamations 
individuelles ou collectives relatives à ces 
matières, aux conditions d’hygiène et de 
sécurité et à l’application du règlement 
intérieur. 
 

Article 14 : Hygiène et sécurité 
 
La prévention des risques d’accidents et de 
maladies est impérative et exige de chacun 
le respect total de toutes les prescriptions 
applicables en matière d’hygiène et de 
sécurité. A cet effet, les consignes générales 
et particulières de sécurité en vigueur dans 
l’organisme, lorsqu’elles existent, doivent 
être strictement respectées sous peine de 
sanctions disciplinaires.  
 
Lorsque la formation a lieu sur le site de 
l’entreprise, les consignes générales et 
particulières de sécurité applicables sont 
celles de l’entreprise. 
 
 

Article 15 : Remise des dossiers aux 
stagiaires 

 
En ce qui concerne les dossiers, le stagiaire 
est responsable des éléments et documents 
remis en Centre, il doit justifier l’authenticité 
sous sa propre responsabilité. 
 
 
Article 16 : Transmission du Règlement 

intérieur 
 
Un exemplaire du présent règlement est 
remis à chaque stagiaire (avant toute 
inscription définitive). 
 

CE DOCUMENT DOIT ETRE  
REMPLI, SIGNE, ET REMIS  

au formateur à l’entrée en formation 

Nom et Signature du stagiaire  
(et représentant légal) 

Claude LEFEBVRE – Artisan&Formateur 


